
 

Ecole élémentaire François Rabelais 

24, rue de la Métairie 

45 130 Saint Ay 

Conseil d’école 

 

Date : 29 Juin 2021. 

Début du conseil : 18 h 30 

Fin du conseil : 19 h 30 

Secrétaires de séance : M. Pitou. 

Personnes présentes : 

 Enseignants : 

Madame Ginestet, 

Madame Thiollet, 

Madame Chauveau, 

Monsieur Pitou. 

 Inspecteur de l’éducation nationale : 

Monsieur Bassez est absent et excusé. 

 La Mairie : 

Monsieur Cuillerier, Maire de Saint Ay, est absent et excusé. 

Monsieur Foulon, adjoint chargé des affaires scolaires. 

 

 



 Les parents : 

Mesdames Martineau, Brunet et Bellanger. 

 RASED : 

Madame Nathalie Leluc, maîtresse E, est absente et excusée. 

 DDEN : 

Madame Colliot est absente et excusée.  

En raison de la crise sanitaire, nous avons organisé un conseil en petit comité.  

 

Ordre du jour : 

 L’approbation du compte rendu du dernier conseil, 

 Les effectifs actuels, 

 Les effectifs prévisionnels pour la rentrée 2021, 

 La sécurité dans l’école, 

 Les sorties et manifestations, 

 Le budget mairie attribué à l’école pour l’année 2021, 

 Les travaux, 

 Les questions des parents. 

 

1. L’Approbation du compte rendu du dernier conseil : 

Madame Ginestet demande si l’ensemble des personnes présentes approuve le compte 

rendu du dernier conseil d’école, lequel s’est déroulé le 1er décembre 2020. Aucune 

modification n’est à noter, le compte rendu est approuvé. 

 

2. Les effectifs actuels : 

Au cycle 2 : 

CP 
Mesdames 

Chauveau et 
Friconnet 

CP 
Madame 

Greslé 

CP/CE1 
Madame 
Thiollet 

CE1 
Monsieur 
Langlois 

CE1  
Madame 
Pinchon  

CE2 
Monsieur 

Pitou 

CE2 
Madame 

Ginestet et 
Monsieur 
Chaudeau 

23 23 9 + 10 23 24 26 26 

 



Au cycle 3 :  

CM1 
Madame 
Cartier 

CM1 
Madame 
Brignon 

CM2  
Madame 
Perdrieau 

CM2 
Madame 

Houzé 

27 27 29 29 

 

Total au cycle 2 :   164 

Total au cycle 3 :   112 

Total :             276 

L’école a accueilli 5 nouveaux élèves depuis le retour des dernières vacances. 

3. Les effectifs prévisionnels pour la rentrée 2021 : 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 

54 60 57 55 55 
171 110 

281  
  

Monsieur Langlois quitte l’école pour d’autres fonctions et c’est Madame Mélissa Paul, 

actuellement à l’école maternelle de Saint Ay, qui arrivera en élémentaire dès la rentrée 

prochaine. 

L’école accueillera également deux AESH, Mesdames Grob et Guerrier, lesquelles seront 

chargées d’aider deux enfants en situation de handicap. 

4 – La sécurité dans l’école : 

Le dernier exercice incendie s’est déroulé le jeudi 10 juin. Le policier municipal a donné 

l’alerte à 10 h 25 du côté de l’école élémentaire. Les classes étaient dispersées : certaines 

entraient dans l’école, d’autres sortaient en récréation. La classe de CE1 était en salle 

informatique. Malgré cette situation inhabituelle, les 268 élèves présents ce jour-là et les 

14 adultes ont bien réagi : tous sont sortis en 1 minute et 10 secondes et tous étaient 

rangés dans la cour en 1 minute et 56 secondes. 

Le vendredi 11 juin 2021, dans le cadre du Plan Particulier de Mise en Sécurité « intrusion 

malveillante » un exercice a été effectué. C’est la responsable du périscolaire qui a donné 

l’alerte.  

212 élèves et 14 adultes étaient présents dans l’établissement. Deux classes étaient au 

complexe sportif et n’ont donc pas participé à l’exercice. Huit classes ont pris la fuite dans 

le silence et une classe est restée cachée dans sa classe car l’enseignante a estimé le danger 



trop proche. Chaque enseignant a dirigé ses élèves vers l’endroit le plus propice, mettant 

ainsi ses élèves à l’abri du danger. 

Le policier municipal qui a supervisé l’exercice était satisfait du déroulement de l’exercice. 

 

5 – Les sorties et manifestations : 

Face à la crise sanitaire actuelle, l’équipe n’a prévu aucune sortie scolaire cette année. 

Certains enseignants ont réalisé des sorties vélo lesquelles étaient précédées par des 

ateliers dans la cour. 

Le mardi 25 mai, 25 parents ont passé l’agrément vélo avec la conseillère pédagogique de la 

circonscription, Madame Valérie Leconte. Cet agrément est valable trois ans et c’est à la 

directrice de renouveler l’agrément  en fin de validité.  

Les élèves de CP de Mesdames Chauveau et Friconnet sont sortis les mercredis 9, 16 et 23 

juin. 

Les élèves de CP de Madame Greslé, ainsi que les CP/CE1 de Madame Thiollet sont sortis 

les vendredis 11, 18 et 25 juin. 

Les CE1 de Monsieur Langlois sont sortis le lundi 28 juin et ceux de Madame Pinchon sont 

sortis le 23 juin. 

Les CM1 de Mesdames Brignon et Cartier sortiront le vendredi 2 juillet. 

Les classes termineront l’année par un pique-nique : 

Les élèves de CP iront pique-niquer en bord de Loire le 6 juillet, les classes de CE1 et la 

classe de CP/CE1, le 5 juillet. 

Les CE2 s’installeront autour du gymnase pour un pique-nique, le 6. 

Les CM1 pique-niqueront le vendredi 2 juillet autour du gymnase à la suite de leur sortie 

vélo. 

Les CM2 iront pique-niquer le jeudi 1er juillet en bord de Loire. 

Durant toute cette année scolaire, cinq classes ont travaillé avec une intervenante en 

musique, Madame Clara Danieau : les classes de Mesdames Greslé, Brignon, Houzé et 

Perdrieau et la classe de Monsieur Pitou. Aussi, le jeudi 24 juin dernier, dans le cadre de la 

fête de la musique, les élèves ont présenté leur travail à l’ensemble  de l’école. La journée a 

été organisée en extérieur et avec deux représentations : une le matin et l’autre l’après-

midi. 



L’équipe enseignante a été ravie de travailler avec Madame Danieau et lui souhaite une 

bonne continuation pour la suite. 

Le vendredi 25 juin, les élèves de la classe de Madame Brignon ont été photographiés dans 

un décor Harry Potter, par une photographe professionnelle. Les photos seront offertes aux 

familles en version numérique. 

Mesdames Chauveau, Friconnet, Gréslé, Thiollet et Pinchon souhaiteraient renouveler leur 

projet cirque. Elles ont contacté l’association « Le Spectacle Autrement » et l’école sera 

prioritaire pour l’année 2021/2022. Les enseignantes souhaiteraient faire venir le cirque en 

avril 2021. Madame Ginestet demande à Monsieur Foulon si la mairie pourra participer au 

financement du projet. Le devis avait été donné en mairie pour l’année 2020. Madame 

Ginestet a fait le choix de changer la participation demandée à la mairie en réduisant le 

montant. Elle transmettra le devis à Monsieur Foulon, le plus rapidement possible. 

 

6 – Le budget mairie attribué à l’école pour l’année 2021 : 

Le budget demandé à la commune de Saint Ay pour l’année 2021 est le suivant : 

Article Désignation Budget 
6067 Fournitures scolaires 10 880.00 

 Rased 300.00 

26 Investissement (équipement d’une classe) 6 000.00 
 Equipement informatique (vidéoprojecteurs) 1 000.00 

 Peinture de 2 classes  
 TOTAL  18 180.00 

L’ensemble de l’équipe pédagogique remercie la commune pour l’attribution de ce budget 

ainsi que pour la subvention d’un montant de 1 000.00 €, laquelle a été versée sur le 

compte de la coopérative scolaire en avril dernier. 

7 – Les travaux demandés cet été : 

Une liste a été rédigée par les enseignants, laquelle a été transmise à Monsieur Foulon. 

Monsieur le Directeur des services techniques a pris connaissance des différents travaux à 

réaliser durant les vacances. 

8 – Les questions des parents : 

Une maman aimerait savoir si, l’année prochaine, les enfants pourront bénéficier de 

séances de natation. Madame Ginestet contactera la mairie de La Chapelle-Saint-Mesmin 

afin d’obtenir des créneaux. En général, quatre classes peuvent bénéficier de séances. 

L’équipe pédagogique réfléchira aux niveaux choisis. 



Certains parents souhaiteraient savoir si les horaires seront toujours décalés  à la rentrée 

prochaine. Madame Ginestet attend de connaître le protocole à suivre en septembre.  

Madame Martineau reparle des abris vélos. Ils sont mal agencés et ne peuvent pas 

accueillir un nombre suffisant de vélos. Certains jours, une vingtaine de vélos sont couchés 

par terre, faute de place.  

Monsieur Foulon explique, qu’à ce jour, il ignore la date des travaux. 

Madame Brunet annonce les bénéfices récoltés lors des dernières actions proposées par 

l’API.  

Actions  Bénéfices 
Madeleines  
(école élémentaire et maternelle) 

2 209.00  

Opération Initiative (sacs) 340.00 

Autres actions de l’année 
(sapins/chocolats…) 
(école élémentaire et maternelle) 

1 711.00 

Bénéfices 202/2021 
(école élémentaire et maternelle) 

4 260.00 

 

L’ensemble de l’équipe pédagogique remercie les parents d’élèves pour leur dévouement 

et les nombreuses actions menées tout au long de l’année.  

Madame Ginestet profite de ce dernier conseil pour remercier Madame Martineau. Son fils 

étant en classe de CM2, elle quitte l’association au sein de l’école élémentaire. Madame La 

Directrice explique que ce fut un plaisir de travailler avec cette maman qui a toujours été à 

l’écoute et dans un dialogue constructif, l’objectif étant le bien-être des petits Agyliens. 

Monsieur Foulon confirme les dires de Madame Ginestet. 

 

Enfin, Madame Ginestet reste sur le groupe scolaire l’année prochaine mais change de nom 

et s’appellera désormais Madame Joseph. 

 

Madame Ginestet,   Monsieur Pitou,    Madame Brunet, 

Directrice.    Enseignant.     Maman d’élèves. 

 


